
Un accueil personnalisé
La résidence  propose un accompagnement 
personnalisé au  quotidien, tout au long de votre 
séjour. Dès l’entrée, un projet de vie est élaboré avec 
le résident et ses proches. Le personnel s’adapte  
aux besoins, aux goûts et aux attentes de chacun.

Résidence Etoile du Matin
31, avenue Damilaville

76 790 ETRETAT
Tél : 02 35 10 39 93 • Fax : 02 35 10 39 99

Mail : adir-etoile-etretat@ehpad-sedna.fr

Informations Générales
• 54 chambres individuelles
• 3 chambres doubles / couples
• Séjour permanent
• Unité protégée dotée d’une cuisine thérapeutique

et d’une terrasse spécifique

Aides Financières
• Allocation Logement 
• Allocation Personnalisée d’Autonomie (APA)

Spécialistes
• Psychologue • Ergothérapeute

Qualité de Vie
• Activités quotidiennes • Salon de coiffure
• Activités thérapeutiques • Bibliothèque
• Salons TV • Terrasses • Jardin

Services à la Carte (non inclus)
• Prestations de coiffure
• Prestations de pédicure

• Divers
• Climatisation dans les espaces de vie
• Sécurisation par digicode
• Lignes téléphoniques privées
• Parking privé à la disposition des visiteurs
• WIFI
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La Résidence Etoile du Matin est située sur les hauteurs 
d’Etretat, surplombant le village avec une vue unique sur 
le vallon verdoyant. Un panorama sur la célèbre Aiguille 
creuse d’Arsène Lupin est accessible à 200 m. Son 
implantation privilégiée au milieu des pins assure un séjour 
agréable dans un cadre chaleureux, paisible et confortable.

Au côté d’un ancien manoir, la résidence propose des 
lieux de vie conviviaux et des logements spacieux, offrant 
continuellement aux résidents la liberté de choisir entre la 
vie collective ou l’intimité de leur logement.

La  rés idence  d is-
pose notamment de 
plusieurs salons où 
chaque résident peut 
choisir les activités 
qu’il souhaite prati-
quer, qu’elles soient 
individuelles ou en 
groupe, grâce à la pré-
sence d’une anima-
trice.

L’établissement bénéficie également d’un jardin et 
de terrasses ouvrant sur la campagne et les falaises 
environnantes et offrant la possibilité aux résidents et à 
leurs visiteurs de s’accorder des instants d’émerveillement 
et de partage en toute intimité.

D’architecture récente, la résidence a été entièrement 
rénovée et restructurée en 2009 afin de proposer un 
hébergement et des prestations de haut standing.

Les équipes hôtelières et 
soignantes, spécialement 
formées et  qual i f iées 
pour accompagner les 
personnes âgées, veillent 
au bien-être et à la sécurité 
de chaque résident.

Un projet de vie individuel est élaboré en tenant compte de 
vos priorités et de vos souhaits.

Nous vous assurons une présence 24 h/24.

La résidence vous invite à participer à de nombreux rendez-
vous pour rendre vos journées agréables et divertissantes. 
Le programme des activités, des animations culturelles et 
des sorties (évènements thématiques, concerts) favorise 
les rencontres et le lien social.

Un minibus, accessible aux personnes à mobilité réduite, 
permet également l’organisation de balades et sorties dans 
la région.

Pour mieux vous accompagner pendant votre séjour, 
un projet de soin personnalisé est défini en équipe 
pluridisciplinaire.

Chaque jour, nos équipes vous assurent la continuité et 
la qualité des soins, l’aide aux déplacements ainsi que 
l’assistance dans les gestes de la vie quotidienne.

Des praticiens de votre choix peuvent intervenir à votre 
demande ou à la demande de l’équipe soignante.

Les frais de consultation du médecin généraliste et du 
kinésithérapeute sont pris en charge par la résidence.

La Résidence Votre bien-être

Votre santé

« À la résidence Etoile du Matin,
c’est l’établissement

qui s’adapte au résident,
et non l’inverse. »

Votre admission en 4 étapes

1) Vous contactez l’établissement.

2) Une visite vous est proposée. À cette occasion, 
nous vous remettons un dossier de demande 
d’admission.

3) Vous nous retournez le dossier complet, un avis 
administratif et un avis médical sont alors rendus 
rapidement. 

4) Le jour de votre admission, un contrat de séjour 
est signé en fonction des prestations que vous 
sélectionnez. Le personnel, informé de votre 
arrivée, vous accueille chaleureusement et aura 
préalablement préparé votre logement ainsi que 
votre prise en charge.


